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APF France handicap…

Engagement en faveur de 
l’effectivité des droits des 

personnes en situation de handicap

En cliquant sur l’image, accès au projet associatif

https://www.apf-francehandicap.org/sites/default/files/projetasso_septembre2018_vf_17_09web.pdf?token=H3h020Pj
https://www.apf-francehandicap.org/sites/default/files/projetasso_septembre2018_vf_17_09web.pdf?token=H3h020Pj


LES APEA

Les Appartements 
de Préparation et
d’Entrainement 
à l’Autonomie  

Un dispositif inclusif 

9 logements APEA 

3 logements habitat regroupés

11 logements sociaux ordinaires



LES MISSIONS DES APEA

1991 – 2021 
30 années de formation à l’autonomie

Les APEA constituent une étape dans le parcours domiciliaire des personnes. 

Les APEA permettent l’expression du choix de vie autonome à domicile pour les personne en situation 
de handicap moteur (de 18 à 59 ans).

Les APEA offrent un lieu d'évaluation, d’expérimentation et d’apprentissages dans des conditions de 
vie réelle en appartement.

Les APEA favorisent l’acquisition d’un niveau d’autonomie indispensable à une vie à domicile.

Enfin, les APEA préparent à l’installation dans le logement autonome ou le futur lieu de vie
(ex : appartements regroupés), en en garantissant l’accès dans des conditions sécurisantes.



Projet d’établissement APEA 2017-2021

7 PRINCIPES ET ÉTHIQUE DE L’INTERVENTION

• Trouver un équilibre toujours à construire, entre sécurité et autonomie

• Le droit à l’expérimentation

• La progressivité

• Le renforcement des capacités de décision et d’action (l’empowerment)

• La pairémulation

• L’accompagnement global

• L’équilibre entre accompagnement individualisé, accompagnement 
collectif, ET intervenants internes et intervenants externes.



QUELQUES CHIFFRES

En moyenne :

30 visites annuelles de personnes intéressées par une vie à 
domicile

20 à 25 personnes accompagnées par an 
(séjours d’évaluation et séjours d’apprentissage)

9 personnes sur 10 aboutissent à leur projet de vie 
(appartement autonome, appartement en habitat regroupé).



3 séjours pour une vie autonome à domicile



SÉJOUR
DE DÉCOUVERTE



SÉJOUR
D’APPRENTISSAGES



SÉJOUR
DE RÉPIT

Evaluez vos potentiels de vie 
autonome à domicile

Identifiez vos besoins 
d’apprentissage

Bilan d’indépendance et 
d’autonomie

Séjour minimum 1 mois
Orientation : Foyer de vie

Développez une confiance 
suffisante, des aptitudes, des 

compétences

Une transition progressive et 
sécurisante avant votre installation 

dans un logement autonome.

Séjour limité à 3 ans
Orientation : Foyer de vie

Répit pour les personnes 
et/ou l’entourage

90 jours par an
Orientation : accueil temporaire



6 thématiques, 26 prestations proposées



Parcours d’autonomie et d’autodétermination

Accompagnement 
individuel

(chez soi ou à 
l’extérieur)

Accompagnement 
collectif

(ateliers, travail en 
groupe)

La pair-émulation
encouragée tout au long 

du séjour

La prise de risque 
mesurée

(responsabilités peu 
exprimées auparavant)



7 Postures attendues de la part des intervenants

1. L’alliance avec la personne

2. Créer le climat de confiance

3. L’interdisciplinarité

4. Etre bien convaincu des potentiels et des ressources des personnes

5. La juste proximité avec les personnes accompagnées

6. « Ne pas se substituer à autrui » donc éviter les rapports

de soumission, de domination, d’intimidation, d’agression, de manipulation

7. Une exigence de professionnalisation


